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p. VI Remplacer « Inventaire des puits privés et impacts de 

l’agrandissement sur les eaux souterraines (étude de 
Dessau-Soprin) par « Inventaire des puits dans un rayon 
de 3 km, lieu d’enfouissement Sanitaire Bestan inc., Canton 
de Magog ». 
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QC 1-16 

Comme réponse à cette question, il faut lire « Des 
précisions sur les modalités concernant les plaintes sont 
présentées au chapitre 5 Identification et évaluation des 
impacts, section 5.5.3.1 Qualité de vie » et non 5.4.5.1. 
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La réponse à cette question devrait se lire « Ces figures ont 
été retirées de la nouvelle édition de l’Étude d’impact sur 
l’environnement de juillet 2006 ». 

 




